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        NOTE D’INFORMATION  
        AUX RIVERAINS 

 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
Pour le bon déroulement de la manifestation « sur le Pont » prévue le 19 août 2023,      
 
à compter du 19 août 2023 de 12h à 00h le 20 août 2023 : 
 
- Le stationnement et la circulation de tous les véhicules seront rigoureusement 

interdits : 
 

  rue du Gapion, du pont jusqu’à l’intersection de la zone d’activités            
des Petits Fossés pour Graçay, 

 
  et de l’église au pont pour Saint-Outrille.  

 
La signalisation temporaire, conforme à la réglementation sera mise en place         
par les membres du Comité des fêtes qui seront aidés par les services municipaux. 
 
La signalisation par panneaux « route barrée » sera instituée de l’église de Saint-
Outrille à l’intersection de la rue du Gapion à la zone d’activités les Petits Fossés.  
 
Les stationnements se feront dans les rues adjacentes et aux endroits réservés           
à cet effet. 
 
Les contrevenants à l’arrêté du 08/08/2023 seront poursuivis et punis 
conformément aux lois en vigueur.  
 
Merci pour votre compréhension. 
 


